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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5175

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin desire attirer l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement
economique, charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les problemes
des commercants et artisans dont la situation est compromise irremediablement du fait d'une operation de
renovation urbaine ou d'equipement collectif. La loi Royer avait pris en compte la necessite d'indemniser les
commercants contraints d'arreter leur exploitation. Toutefois, ce dispositif legal, dont les dispositions concernant
notamment les plafonds de ressources n'ont pas ete revues depuis 1974, presente des imperfections qui ont
gene depuis bientot vingt ans son application. En consequence, il lui demande s'il n'est pas envisageable de
completer la loi en vigueur par la mise en place d'un systeme de revision periodique des montants des plafonds
de ressource, pour la revision ou la remise en cause de la liste des operations susceptibles d'ouvrir droit a
reparation et par l'elargissement de l'indemnisation aux commercants et artisans qui subissent une baisse
importante d'activite, directement imputable aux operations de renovation urbaine ou d'equipement collectif,
pendant une duree significative, et mettant en cause la perennite de leur outil de travail.

Texte de la réponse

Il est certain que le regime d'aide prevu par l'article 52 de la loi Royer pour repondre a des situations
particulierement difficiles a perdu la plus grande partie de son efficacite en raison des conditions restrictives de
son application et de la non-revalorisation des plafonds de ressources y ouvrant droit. C'est pourquoi, le ministre
des entreprises et du developpement economique a demande a ses services d'etudier une modification de
l'article 52 precite, qui ameliorerait les conditions d'ouverture de l'aide, en prevoyant d'une part un systeme de
revalorisation des plafonds de ressources et, d'autre part, son extension aux prejudices temporaires.
Cependant, ce nouveau regime, qui serait eventuellement mis en place, ne devrait pas avoir pour consequence
de degager totalement les municipalites de leur responsabilite vis-a-vis des commercants et artisans subissant
un prejudice du fait de leurs decisions en matiere d'urbanisme, tout en maintenant la charge financiere qui en
resultera dans des limites acceptables par les budgets des communes concernees.
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